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ARTICLE 1ER EB

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent la suppression de cet article qui élargit les conditions 
dans lesquelles il peut être refusé la délivrance ou le renouvellement et procédé au retrait d’une 
carte de séjour temporaire ou pluriannuelle, y compris lorsque celle-ci a été délivrée pour un motif 
familial.

 

 


